
P a g e  1 | 1 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 4 JUILLET 2025  

 
L’an deux mil vingt-cinq, le 4 juillet à vingt heures trente, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni, 

sous la présidence de Madame Marie-Claude DEVILLERS, Maire. 

 

Présents : Mesdames BOJMUK Carole, MAURICE Isabelle et Messieurs KWACZALA Olivier, LEFEVRE 

Frank, PETIGNY Charles-Emile. 

Absents : Mesdames LEDREUX Maryse, VERMEULEN Sandrine et Messieurs COTU David, DECAUX 

Thierry qui a donné procuration à Monsieur PETIGNY Charles-Emile, PAUL Yves. 

Secrétaire de séance : Monsieur PETIGNY Charles-Emile. 

 

Lecture du compte rendu de la réunion de Conseil du 4 juin 2025 par Madame DEVILLERS Marie-Claude. Le 

compte rendu est approuvé à l’unanimité.  

Madame le Maire demande l’ajout d’un point à l’ordre du jour : demande de prêt pour la TVA concernant la 2ème 

tranche de travaux. Le Conseil Municipal, autorise cet ajout, à l’unanimité. 

 

ORDRE DU JOUR : 

➢ Compte rendu des réunions syndicales : 

 

• SIRS : les effectifs pour la rentrée 2025-2026 sont à la limite. Une nouvelle professeure des 

écoles arrive en remplacement de Madame Mercier. 

 

➢ Préparation du 14 juillet suite aux inscriptions : 

 

Les conseillers présents se retrouveront à 9 heures dans la cour de l’école. 60 personnes inscrites à ce 

jour. 
 

➢ Travaux rue Principale 2ème tranche 
  

Une réunion préparatoire s’est tenue en mairie le 25 juin. Étaient présent : 

- Les services de l’ADTO,  

- Le maître d’œuvre,  

- Les services transports scolaires et assainissement de la CAB, 

- L’UTD Nord-Ouest. 

Les travaux débuteront mi-septembre, une déviation pour les poids-lourds sera de nouveau mise en 

place. La circulation sera régulée par un feu tricolore. 

 

➢  Emprunts pour la TVA 

 

Le conseil municipal autorise Madame le Maire à se rapprocher du CRCA Brie Picardie afin de 

solliciter un prêt à court terme pour le règlement de la TVA et à ouvrir une ligne de trésorerie si 

nécessaire pour le paiement des factures. Des acomptes seront demandés aux services du Département et 

de l’État. 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 

 
• Une convention de mise à disposition du matériel de la mairie au comité des fêtes de Lafraye est 

à envisager. 
 

Prochaine réunion de Conseil : mercredi 10 septembre 2025 à 19 heures 30. 

 

Rien n’étant plus à l’ordre du jour la séance est levée à 21 heures 50.        


